GRETA CANNES GRASSE ST RAPHAËL – M07 BILAN de COMPETENCE
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	Intitulé

	BILAN DE COMPETENCES



	Public

	Salariés d’entreprise




	Pré-requis

	Aucun sur le plan pédagogique



	Objectifs

	Faire le point sur ses expériences professionnelles et personnelles – Préciser ou repérer ses motivations et centres d’intérêts – Identifier ses compétences – Les investir dans un projet interne ou externe.




	Contenu

	Le bilan de compétences au sens de l'article L.900-2. du code du travail comprend, sous la conduite du prestataire, les trois phases suivantes :

a) Une phase préliminaire qui a pour objet : 
- de confirmer l'engagement du bénéficiaire dans sa démarche ;
- de définir et d'analyser la nature de ses besoins ;
- de  l'informer  des conditions de déroulement du bilan de compétences, ainsi que des méthodes et techniques mises en œuvre.


b)  Une  phase  d'investigation  permettant  au bénéficiaire :

- d'analyser ses motivations et intérêts professionnels et personnels ;

- d'identifier ses compétences et aptitudes professionnelles et personnelles et, le cas échéant, d'évaluer ses connaissances générales ;

- de déterminer ses possibilités d'évolution professionnelles.


c)   Une phase de conclusions qui, par la voie d'entretiens personnalisés, permet au bénéficiaire :

- de prendre connaissance des résultats détaillés de la phase d’investigation ;

- de recenser les facteurs susceptibles de favoriser ou non la réalisation d’un projet professionnel et aussi d’un projet de formation ;

- de prévoir les principales étapes de la mise en œuvre de ce projet.

Cette phase de conclusions se termine par la remise du document de synthèse prévu par l'article L.900-4-1



	Méthode pédagogique

	Alternance d’entretiens individuels, de tests psychotechniques, de réponse à des questionnaires, de travaux personnels et recherches documentaires, d’évaluations y compris en milieu professionnel si nécessaire.




	Déroulement du stage

	24 heures de prestation dont 19 en individuel et 5 en autonomie suivant un planning arrêté conjointement par le psychologue référent et le bénéficiaire.

Amplitude moyenne de 6 semaines.




	Suivi et évaluation

	Évaluation à chaud  (Entretiens de régulation et de synthèse – Indice Global de Satisfaction).

Suivi à 6 mois (Questionnaire et/ou entretien téléphonique).



	Validation

	Sans objet.
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